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Ordonnance ayant rapport aux Honoraires payables au Gretle 

La COUl', vu l'approbation des Etats, ollies les con­
clusions des Officiers du Roi, a. renouveIe comme Ordon­
nance permanente les dispositions de I'Ordonnance provi­
soire ayant rapport aux honoraires payables au Greffe, 
passee le 20 mai 1922, de laquelle Ordonnance la teneur 
suit :-

Sur la representation faite par le Superviseur 
et Tresorier des Etats que la verification des 
comptes du Bureau du Greffe serait beaucoup 
facilitee par l'emploi de Timbres en rapport avec le 
paiement des Honoraires pour l' emission de Certifica~B 
et l'enregistrement de contrats et d'autres documents, 

La Cour, ollies les conclusions des Officiers du Roi, 
a ordonne et ordonne:-

Article I. 

(1) Les honoraires payables au bureau du 
Greffe, pour l'emission de certificats de naissances, 
de mariages et de deces ainsi que ceux pour 
l'enregistrement de contrats, obligations et autreB 
documents; 

(2) Les honoraires payables au Greffe, a la Cour 
Royale et aux Officiers du Roi pour les demandes 
de Licences et de Licences speciales pour la vente 
de liqueurs spiritueuses et de la biere, de licences 
d' explosifs et de Colportage ; 



(3) Les honoraires payables au Greffe aux fins de __ 1_9_31_, __ 
la Loi ayant rapport aux Societes anonymes ou a. 
responsabilite limitee, 

seront it l'avenir payables par le moyen de timbres 
empreints et ce de la maniere indiquee dans les articles 
qui ensuivent : 

Article 11. 

Les certificats de naissances, de mariages et de 
dec(:ls seront ecrits sur le papier timbre et seront 
timbres, outre du timbre exige par la Loi relative 

d . d T' b d' . b d lId Certificats de aux rOlts e 1m re, un tlm re e a va eur es Naissance, 

Honoraires payables au Greffe pour l'emission de tela =~e et 

certificats. 

Article Ill, 

Les contrats, obligations et autres documents 
t ' G ff "t . t .t.. t Contrats, appor es au re e pour e re enregIs r~s, seron obligations et 

t · b ' 1 t' b . .t.. 1 L' 1 t' autres lm res, en outre e lID. re eXlg~ par a Ol re a lye documents, 

aux droits de Timbre, d'un timbre de la valeur des 
Honoraires payables au Greffe pour l'enregistrement 
de tels contrats, obligations ou autres documents y 
inclus les honoraires payables it la Cour pour le 
collationnement des dites pieces sur les registres avec 
les originaux.-

Article IV, 

Les demandes it la Cour pour des Licences et des ~~c:e,~e pour 
Licences speciales aux fins des Ordonnances relatives Liqueurs, etc. 

a la Vente de liqueurs epiritueuses, vins, biere et 
cidre et au Colportage seront, avant d'etre eoumises a. 
la Cour, timbres d'un timbre empreint de la valeur 
des honorairee payables en vertu des dites Ordon-
nances a la Cour Royale, au Greffe et aux Officiere 
du Roi. 

Les licences de Colportage accordees par la Cour 
seront aussi timbrees d'un timbre empreint de la 
valeur des droits due aux Etats aux fins de la dite 
Ordonnance relative au Colportage, 

Licences de 
Colportage 
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1931. 

Licences 
d'explosifs. 

Societes 
anonymes. 

ORDONNANCES 

Les brouillons de licences emis par l'Inspecteur pour 
la soumission it la Cour Royale des demandes pour 
des Licences d'explosifs aux fins de la Loi relative aux 
Explosifs, seront, avant d'etre deposes au Greffe 
timbres d'un timbre empreint de la valeur des hono­
raires dus A la Cour Royale, au Greffe et aux Officiers 
du Roi en vertu de la dite Loi. 

Article V. 

Lors de l'enregistrement de l'acte de Societe d'une 
Societe anonyme ou it responsabilite limitee dans le 
registre des Societes etablies avec responsabilit6 
limitee, tel acte de Societe sera timbre, en outre du 
timbre exige par la Loi relative aux droits de Timbre, 
d'un timbre empreint de la valeur des honoraires 
payables au Greffe pour son enregistrement. 

Les documents et etats deposes au Greffe aux fins 
de la dite Loi ayant rapport aux Societes anonymes 
ou it la responsabilite limitee seront egalement timbres 
de timbres empreints de la valeur des droits payables 
au Greffe. 




